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C H A P IT R É  PRE.M IÉR

L E  T E R R I T O I R E  D U  D U C H É  d ’ o R L É A N S .

Le duché d ’Orléans garde les mêmes divisions adm i­
n istra tives que le bailliage. L’unité est la châtellenie. 
La constitu tion  d ’apanage de 1392 a fait perdre au 
duché la châtellenie de M ontargis, dont le roi a fait 
le siège d ’un bailliage des exem ptions. En 1443, les
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difficultés financières obligèrent le duc d ’Orléans à 
aliéner la châtellenie de Beaugency, qui devin t b ien­
tô t la propriété de D anois. Le duché resta it par ail­
leurs composé des châtellenies d ’Orléans, Janville, 
Yèvre-le-Châtel, Boiscommun, V itry-aux-Loges, N eu­
ville, Châteauneuf, Lorris et C hâteaurenard . Les fiefs 
qui en dépendaient é taien t généralem ent peu im por­
ta n ts  et pour la p lu p a rt en tre les mains des bourgeois 
et des roturiers.

C H A P IT R E  II

L E  P E R S O N N E L  D U  D U C H É .

Il y avait dans le duché des sergents lielîés et des 
vicom tes d ’Orléans ; c’é taien t des vassaux  du duc, 
non des fonctionnaires. Les prévôtés de châtellenies 
éta ien t encore affermées, mais l’adm in istra tion  du 
duché é ta it en tre les mains d ’officiers nommés par le 
duc. Le cum ul et la vénalité des fonctions s’observent 
pour les officiers du duc comme pour ceux du roi.

C H A P IT R E  II I

L E S  I N S T I T U T I O N S  A D M I N I S T R A T I V E S  D U  D U C H É .

La centralisation adm in istrative du duché n ’était 
pas com plète : les collectivités y éta ien t nom breuses, 
ville d ’Orléans, corporations, com m unauté des m ar­
chands fréquen tan t la rivière de Loire et ses affluents, 
etc. Les officiers locaux du duc ne g rav iten t plus au ­
to u r du prévôt ; celui-ci lu tte  pour conserver ses a t ­
tribu tions que lui d ispu ten t les su b stitu ts  locaux du 
gouverneur du duché ou de son lieu tenan t. De plus 
en plus le chef-lieu du bailliage supplante  la châtelle­
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nie dans sun rôle adm inistratif. E n tuuré de son con­
seil, le lieu tenan t général du duché est, en l’absence 
du gouverneur non résidant, le chef de rad n iin is tra - 
tion  ducale. Il est, au nom  du roi, conservateur des 
privilèges royaux  de l’U niversité d ’Orléans. La con­
fiscation par le roi des dom aines du duc à la suite des 
révoltes de Louis II d ’Orléans a créé une situa tion  
particulière, ües  commissaires du roi adm in istren t le 
duché ju sq u ’à ce que le duc soit délivré de la prison 
de Bourges. Le roi n ’exerce pas de contrôle adm inis­
tra tif , mais conserve seulem ent le ressort judiciaire 
du Parlem ent.

C H A P IT R E  IV

L E S  E A U X  E T  F O R E T S .

Le duc d ’Orléans a en m ain l’adm in istra tion  des 
forêts et succède au roi dans les droits et bénéfices de 
la gruerie. Plus que le grand m aître, c’est le lieu tenan t 
des eaux et forêts qui est le chef de cette  adm inis­
tra tio n  et de la justice forestière. Le duc réglem ente 
par des ordonnances calquées sur celles du roi. Le 
Parlem ent garde le dro it de ressort, mais n ’exerce pas 
de tu telle  adm inistrative.

C H A P IT R E  V

L E S  I N S T I T U T I O N S  F I N A N C I E R E S .

Les com ptes du dom aine, dressés par le receveur du 
duché, com prennent le non muable et le muable 
affermé aux  enchères publiques comme dans le do­
m aine royal : le duché d ’Orléans est, en effet, un a n ­
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cien bailliage royal, ce qui explique la sim ilitude des 
institu tions financières chez le duc et chez le roi.

C H A P IT R E  VI

L E S  I N S T I T U T I O N S  J U D I C I A I K E S .

Le prévôt, dans les châtellenies, é ta it juge de p re ­
mière instance, et v raisem blahlem ent juge d ’appel 
des justices seigneuriales, comme les prévôts royaux. 
Le lieu tenan t du gouverneur, au nom de ce dernier, 
é ta it juge du bailliage. Il te n a it fréquem m ent les 
jours ordinaires et, une fois par an environ, les assises 
dans les châtellenies. Il y avait des grands jours du 
duché dont l ’appel ressortissait au Parlem ent.

C H A P IT R E  V II

L E S  I N S T I T U T I O N S  M I L I T A I R E S .

Le duc nom m e les capitaines de forteresse ; c’est 
une pension, non une charge, q u ’il leur accorde. Le 
vassal du duc ne pouvait édifier de forteresse sans 
au to risa tion  de son seigneur ; cette  forteresse é ta it 
rendable au  duc. Si le gouverneur é ta it capitaine 
d ’Orléans, le lieu tenan t général ava it véritab lem ent 
hérité des fonctions du bailli, très réduites en cette 
m atière. Le lieu tenan t général n ’in tervenait pas dans 
l ’organisation in térieure des com pagnies d ’ordon­
nance et des francs-archers. C’est comme com missaire 
du roi et à titre  exceptionnel q u ’il convoquait l’ar- 
rière-ban. Il n ’exerçait plus que la police des gens de 
guerre dans le te rrito ire  du duché.
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SECO ND E P A R T IE

LES IN ST IT U T IO N S G É N É R A L E S 
DE L’APANAGE

C H A P IT R E  P R E M IE R

P E R S O N N A L I T É  D U  D U C  d ’o R L É A N S .

Le duc d ’Orléans exerce, dans son privé, tous les 
droits d ’un prince de son tem ps, se m arie ou m arie ses 
enfants à son gré ; mais Louis X I force la m ain de 
Marie de Clèves pour faire épouser sa fille Jeanne à 
Louis d ’Orléans. C’est à v ing t et un ans seulem ent, 
sem ble-t-il, q u ’il prend l’adm in istration  de son d u ­
ché. Prince, il exerce les privilèges de pair de France, 
il est pourvu d ’un apanage, d ’une adm in istration  per­
sonnelle ; il a un hôtel et des officiers généraux : chan­
celier, général des finances, trésorier général, e tc ... Il 
a le droit d ’am ortir ; mais c’est comme com te de Blois 
seulem ent q u ’il a le droit d ’anoblir ou d ’affranchir.

Il est en conflit de jurid iction  avec l’évêque et le b a ­
ron de Sully, ses voisins. Le roi a enlevé au duc to u t 
pouvoir politique, et le duc n ’a pas réussi à le re ­
prendre ; il n ’a plus que des pouvoirs réglem entaires 
en m atière adm in istrative.

C H A P IT R E  II

l ’ h ô t e l  d u  d u c .

L ’organisation de l’hôtel est calquée sur celle de
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l ’hôtel du roi, mais le nom bre des oHieiers est plus res­
tre in t. C’est encore une charge trop  lourde pour les 
finances ducales. Le duc a aussi une garde du corps 
de v ing t-quatre  archers.

C H A P IT R E  111

L E  C O N S E I L  D U  D U C .

La com position de ce conseil est la même chez tous 
les princes apanagés. Sa com pétence s’étend à tous les 
dom aines du duc, apanagés ou non. On le voit se tra n s ­
form er en grand conseil; il est cour d ’appel d ’Asti.

C H A P IT R E  IV

L E S  I N S T I T U T I O N S  F I N A N C I È R E S  C E N T R A L E S .

A son re tou r d ’A ngleterre, le duc Charles trouve 
une lourde situa tion  financière. Il a dû engager ses 
dom aines. Ses revenus les plus sérieux sont les aides 
exceptionnelles, le p roduit des gabelles et les pensions 
que lui accorde le roi.

Son adm in istration  financière é ta it en tre les mains 
du général des finances, o rdonnateur, et du trésorier 
général, com ptable. Le duc eut même quelque tem ps 
un « receveur des aides octroyées pour sa délivrance ». 
Le contrôle financier é ta it exercé par la Cham bre des 
com ptes. Son ressort s’étendait à tous les dom aines du 
duc, apanagés ou non. La Cham bre est un organe de 
centralisa tion  des finances ducales.
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T R O ISIÈ M E  P A R T IE

CO N STITU TIO N  ET N A TU R E 
D E L’A PA NAGE D’O RLÉA N S

En 1392, le roi fixe par des actes séparés la consti­
tu tio n  de l’apanage. Le l'oi impose la clause de re tou r 
du duché à la couronne, à défaut d ’hoir mâle du duc 
ou de ses héritiers. Le duc a sur son duché les droits 
d ’un seigneur féodal et reçoit, en son nom  seul, l’hom ­
mage des vassaux du duché. Il est propriétaire dans 
le duché, mais avec des droits lim ités, car le domaine 
de l’apanage, quoique détaché du dom aine royal, 
reste inaliénable. Le roi a réservé tous les droits de 
souveraineté, l’homm age du duc e t le ressort ju d i­
ciaire du Parlem ent.

CONCLUSION

P IE C E S  JU S T IF IC A T IV E S  

A PPE N D IC E S
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